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AUSSTELLUNGSSAAL IM ERDGESCHOSS DES GRAND-PALAIS

Architektonische Anordnung von Alphonse Laverriere, Architekt B.S.A., Lausanne
ipership-Linoleum-Mosaik der Linoleum A.G. Giubiasco nach Entwürfen des Architekten

L'Organisation de la Section suis s e

interet national est un dogme professe dans tous
s pays. Mais si la notion en est ahondamment

pandue en discours, eile reste bien souvent

rangere aux faits. H serait vain de s'en indigner.
mr peu que l'on approfondisse les choses, on
nstate que cet interet national, si hautement

oclame, n'est defini que dans la phraseologie
ditique. C'est, en realite, un vague lieu commun,
srs lequel convergent une multitude d'interets

rivaux. Chaque citoyen, y decouvrant son propre
interet, peut croire qu'en le servant il sert la pa-
trie, et il ne se trompe jamais tout ä fait.

L'organisation de notre section, ä l'Exposition
internationale des arts decoratifs et industriels de

Paris, mettait precisement en jeu notre interet
national. Comme il s'agissait d'une manifestation

essentiellement artistique (le programme de

l'exposition en fait foi), on pouvait raisonnablement

193



V

Ani...»

H*,

v*r*
ff

^m

r*

kl\Ms\|0\\\OIIM*l RG

21 RICII
;?. \j- :. - -,.. - - _.

fb

\ ^ -A ^^^

>A£I 'A
KVHSTHAVS z\>r icH-

FERDINAND HODLtR.

HBFZ3

©•

VITRINE DER GENOSSENSCHAFT
DER KUNSTSEIDE VERBRAUCHER IN DER

TRICOTAGENBRANCHE
Phot. Boissonnas

EINE DER KOJEN MIT DEN
OBJEKTEN DER GRAPHISCHEN INDUSTRIE

Phot. Boissonnas

admettre que, parmi les interets concurrents qu'elle

suscitait, celui de l'art, je ne dis pas des artistes,
etait le premier ä considerer. Cette pretention
n'etait pas excessive et n'avait rien d'exclusif.

Lorsqu'il est humainement impossible de concilier
les divers mobiles qui peuvent determiner une

action, il convient de retenir celui qui vise directe-

ment au but de cette action et de lui subordon-

ner les autres.

L'interet de nos industriels etait certainement en

cause, ni plus, ni moins que ceux des artisans et

des artistes. II devait l'etre exactement au meme

titre: celui que l'art confere aux ceuvres, quelle

qu'en soit l'origine et la destination. Mais, dans

les milieux industriels mal renseignes, on a con-

fondu, ou l'on a feint de confondre, l'interet de

l'art et celui des artistes, pour ne voir qu'un
interet corporatif. II ne s'en suivait pas forcement

que celui-ci düt etre oppose ä l'interet corporati
des industriels. Meme en se placant ä ce point d

vue etroit et en ramenant la discussion sur 1

terrain economique, l'entente si desirable, si ne

cessaire, etait possible. Seulement peut-il y avoi

entente sans comprehension mutuelle?
Les industriels avaient des visees commerciale

qu'ils ont nettement affirmees. Ils ont eu, en cek

parfaitement raison. Leur premier tort a ete d

supposer, a priori, que ces visees devaient poi
ter sur un autre objet que celui qui etait proposi
aux artistes. Ils admettaient donc, tout au plus

que l'on püt developper deux actions paralleles
La seule idee de faire converger celles-ci ou di

les confondre les plongeait dans l'effroi. La de

nomination officielle de l'exposition leur offrai
un argument irrefutable dont de pedants casuiste:

surent se servir. II s'agissait, ä la lettre, d'un«
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AUSSTELLUNGSRAUM DER GEWERBESCHULE ZÜRICH IM 1. STOCK DES GRAND-PALAIS
Anordnung und Möbel von Wilhelm Ki e n zl e S. W. B., Zürich /Phot. Boissonnas
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GARTENZIMMER AUSGESTELLT VON DER
ALLGEMEINEN GEWERBESCHULE BASEL IM 1. STOCK DES GRAND-PALAIS

mit Beteiligung der Klassen für dekoratives Malen, für Bildhauerei,
für Sticken und Weben und der Vorlehrklasse für Holzarbeit
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NISCHE IN DER SCHWEIZER ABTEILUNG
AUF DER ESPLANADE DES INVALIDES

Schrank von G. A. Hufschmid S.W.B., Genf
Bildstickerei von Alice Bailly,»Oeuvre*,

Lausanne / Phot. Boissonnas

exposition «d'art decoratif et industriel» ce i

paraissait presupposer l'existence de deux ar

un art decoratif qui etait de l'art pur, reserve a

artistes, et un art industriel qui n'etait un

que dans la mesure oü Messieurs les industri
pouvaient en tirer avantage.
Ah! les artistes eurent beau s'epoumoner ä

peter qu'ils ne connaissaient qu'un art et qi

pour y avoir acces, il n'y avait pas deux port
la petite qu'on voulait bien leur laisser francl
sous le contröle d'un jury, et la grande qui dev

rester ouverte ä toutes les industries reput(
d'art. Leur insistance meme les rendait suspec

demontrait leur intention evidente de mono]
liser au profit de leur art une entreprise d'inte
national pour laquelle les representants du p<

ple, dans lequel les artistes tiennent une bi

petite place, avaient vote d'importants credits.
Ces credits devinrent un fardeau ecrasant q

l'on fit peser sur les epaules des organisatei
de notre section qui s'avisaient d'etre assez c<

scients de leur responsabilite artistique pour vc

loir imposer des conditions que dictait, non p

un clan d'artistes, mais le reglement. Que de f

\
»

i
TEIL DER VITRINEN DER ORTSGRUPPE ZÜRICH DES S.W.B.

IN DER SCHWEIZER ABTEILUNG AUF DER ESPLANADE DES INVALIDES
Anordnung: Architekt Hans H of m an n, Zürich /Phot. Boissonnas
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HAUPTRAUM DER SCHWEIZER ABTEILUNG AUF DER ESPLANADE DES INVALIDES
Architektonische Anordnung von AI p ho nse Laverriere, Lau sänne/ Phot. Boissonnas
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TAUFKAPELLE, AUSGESTELLT VON DER ORTSGRUPPE BASEL DES S.W.B.
Anordnung und Möbel von Otto Kienzle, Basel / Wandbehang von Irma K o c a n, Basel

Supership-Linole um- Mosaik der Linoleum A.G. Giubiasco / Phot. Boissonnas
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VITRINE VON W. B ALT E N S P E R G E R, GOLDSCHMIED S. W. B., Z U R I C H

IM ERDGESCHOSS DES GRAND-PALAIS
Phot. Boissonnas

ces emules de Sisyphe crurent s'etre assure, au

prix de regrettables concessions, le concours

indispensable, le concours impose, de l'industrie;
que de fois leurs combinaisons les plus conci-

liantes s'effondrerent sous le poids de nouvelles

exigences.

Quel bei exemple d'indiscipline, pour ne pas dire

d'anarchie, ont donne lä de graves industriels, ä

ces eternels insoumis, les artistes! Pourtant ceux-
ci ont ete les seuls ä accepter, sans discussion,

les decisions d'un jury oü les representants de

l'industrie ont fait entendre leur voix.
Je le repete, malgre les dementis que nous ont

infliges les faits, malgre les repugnances de cer-
tains artistes, la defiance ou l'hostilite manifestees

par de trop nombreux industriels, le penible coi

flit qui a failli compromettre toute l'entreprise d

la Section suisse aurait pu etre evite.

II fallait ecarter, pour commencer, un tenace pr<

juge qui consiste ä exclure l'art des realites ave

lesquelles doit compter l'industrie et ä admettn

par consequent, que l'art ne saurait, en aucu

cas, penetrer ces realites, les faire siennes. Comm

s'il y avait deux ordres de realites, comme si toi
ce qui s'incorpore dans les faits et est amene ps

les sens et la raison ä humaine conscience poi
vait echapper ä l'art? Celui-ci demande prec
sement ä l'industrie de lui demontrer, ä evidenc«

ce qu'il y a d'ineluctable dans les conditions qu'ell
voudrait lui imposer. II la dispense de lui dicte
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VITRINE DER METALLARBEITEN DER GEWERBESCHULE ZÜRICH

IM 1. STOCK DES GRAND-PALAIS
Phot. Boissonnas

i maniere dont il devra y satisfaire. Car l'art a

es moyens et l'industrie les siens, qui peuvent
ervir au meme objet, mais que l'on ne saurait
onfondre.

ne s'agissait pas d'etablir un regime de con-
essions mutuelles, mais des rapports de franche
ollaboration, dans lesquels chacune des parties
schercherait librement son avantage dans un
vantage commun.

aurait fallu aussi, apres avoir marque d'une
laniere precise le point de depart, definir sans

mbiguTte le but de l'action. L'exposition n'etait
as destinee, dans l'esprit de ses organisateurs,
amener l'industrie ä se manifester aux cotes de

art, mais avec lui et, mieux que cela, par lui.

C'est par l'art, uniquement par les qualites qu'il
leur conferait, que nos produits industriels au-

raient du avoir acces ä la Section suisse. II n'en

a malheureusement pas toujours ete ainsi, et je
persiste ä croire que si les interets, au nom des-

quels on a force la main ä des comites et ä un

jury qui ne demandaient qu'ä accomplir leur de-

voir, sont qualifies de nationaux, la Suisse per-
drait beaucoup ä ce qu'on les servit dans d'autres

expositions d'art industriel.
Toute l'organisation de notre Section suisse re-
sulte de ce fächeux dualisme de l'art et de

l'industrie, qui a ete admis comme un principe.
Nos autorites n'ont pu considerer qu'un etat de

fait et elles ont cherche ä y adapter les mesures
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FACHKLASSE FÜR METALLARBEITEN
DER ALLGEMEINEN GEWERBESCHULE BASEL

DOSE, TOMBAK GETRIEBEN
Phot. Och s-Wal d e

qu'elles avaient ä prendre. Elles etaient respon-
sables, devant les Chambres federales, de l'emploi
des credits que celles-ci avaient votes, non sans dis-

cussion. II s'agissait d'une somme de Fr. 300,000.—,

importante pour le budget d'une petite republique
qui tient l'art en respect mais ne lui dispense pas
inconsiderement ses faveurs.

Tour ä tour, et simultanement, les representants
des industries appelees ä participer ä l'exposition
et des associations d'artistes, d'artisans et d'in-
dustriels comme le »Werkbun d« suisse et l'Oeuvre,

avaient fait entendre leurs revendications.
Celles-ci etaient, sur bien des points, contradic-

toires, et soulevaient des questions d'interets et

de competences assez delicates.

L'Oeuvre et le »Werkbund« qui avaient assume

l'organisation de l'Exposition nationale des arts

appliques ä Lausanne, en 1922, sous le contröle
de la Commission federale des arts appliques,
emettaient la pretention legitime d'organiser, dans

£3

CARL JUCKER, SCHAFFHAUSEN
SILBERNE TEEKANNE

Phot. Ochs-Walde

les memes conditions, notre section ä Paris. Ma

cette Solution n'entrait pas dans les vues de l'O

fice central suisse pour les Expositions, ä Zuric

qui revendiquait, en quelque sorte, le monopole <

l'organisation des expositions suisses ä l'etrange
II trouvait un appui aupres des industriels q

se montraient en grande majorite defiants ä l'ega:

du mouvement d'art moderne declanche par l'Oe

vre et le »Werkbund« dont les tendances lei

avaient ete representees comme trop exclusiv
et outrancieres.
On comprendra facilement que, dans ces conc

tions, et etant donne le temps extremement limi
dont on disposait pour mener ä chef l'entrepri:
de la Section suisse, le Departement federal

l'Interieur ait recherche une Solution transactio:

nelle et que, d'entente avec le Departement
l'Economie publique, il ait propose au Conseil f
deral d'adopter un projet d'organisation, cor

plique sans doute, mais qui tenait compte dem
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EMIL KNÖLL S.W.B., BASEL / SILBERNES TAUFGERAT
Phot. Ochs-Walde

[•atiquement des forces et des interets opposes,
es conceptions differentes que l'on se faisait chez

ss artistes et les industriels de la nature et de la
ortee de l'exposition.
suffira d'ouvrir le catalogue de la Section suisse

our se faire une idee de l'enorme echafaudage
iministratif prepare pour mettre en ceuvre les

lateriaux dont devait se composer notre expo-
tion. Si bien equilibre qu'il füt, dans l'esprit,
e ceux qui en avaient trace l'epure, il se re-
ela tres branlant, lourd et encombrant ä l'usage.
'action ne peut resulter d'un equilibre de for-

;s, mais bien d'un desequilibre provoque dans

n sens determine. Comme ici l'on ne parve-
ait pas ä s'entendre sur le sens ä lui donner,
action fut d'allure zigzagante, chacun y allant de

i petite poussee; les uns tirant ä hue pour l'art;
s autres ä dia pour l'industrie. L'Office pour les

«positions, mue en Commissariat, parut surtout

reoccupe de maintenir le pesant equipage dans

s profondes ornieres administratives qu'il s'etait

'eusees.

nfin, si, arrives aux termes de notre effort, nous

?ons la satisfaction de constater que nous avons

t

EMIL KNÖLL / SILBERNES TAUFGERÄT
Phot. Ochs-Walde

201



*

s%

v

-^^V
¦*

PAUL BONIFAS, »0 E U V R E«, V E R S 0 I X-G E N F / KRUG
Im Besitz des Kunstgewerbemuseums der Stadt Zürich

amene notre section ä un rang tres honorable

parmi les sections etrangeres, nous ne nous sen-

tons pas le droit de nous reposer sur des lauriers

trop maigres encore et cherement acquis.

La Suisse est loin d'avoir apporte, ä Paris, tout
le tribut qu'elle pouvait exiger d'une phalange

grandissante d'artistes alliee ä des industries per-
fectionnees. L'image qu'elle donne aux autres

nations de sa production, dans le champ si me-

thodiquement et patiemment cultive de l'art
industriel, est incomplete.
A qui s'en prendre Ce n'est pas ä nos autorites

qui ont agi strictement dans les limites de leur

mandat et de leurs competences, ce n'est p<

non plus, aux organisateurs de notre Section suis

qui n'avaient pas le pouvoir de susciter des pi
phetes pour faire des miracles, ouvrir les yei
de ceux qui ne veulent pas voir, les oreilles

ceux qui ne veulent pas entendre. Et cependai

il serait temps que tous, artistes et industrie

nous nous rendions ä la lumineuse evidence d

faits, que nous entendions la lecon qui s'en d

gage, avant que les circonstances nous oblige
ä renouveler l'experience si profitable mais

laborieuse, parce qu'inutilement compliquee, qi

nous venons de faire ä Paris. Fred. Gilliard.
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